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Projet Intégré d’Appui à l’autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire 

« UN ARTISAN: UN AVENIR A BATIR » 
 

COMPTE RENDU 
CÉRÉMONIE OFFICIELLE DE REMISE DE MATÉRIELS  

A LA CHAMBRE NATIONALE DE METIERS DE COTE D’IVOIRE 

Abidjan, 10 juillet 2015, Siège de la Chambre Nationale de Métiers 

 

« C’est la première fois que la Chambre Nationale  de Métiers reçoit des matériels aussi importants pour réellement travailler sur le 

terrain avec les Organisations Professionnelles des Artisans. Nous sommes convaincus que cela va renforcer la confiance entre la 

Chambre et les artisans. Car on sera avec eux désormais au quotidien pour les encadrer, les former, connaitre leurs besoins et 

rechercher les solutions ensemble. Nous disons grand merci à l’UNION EUROPEENE ET à AVSI CI pour ces appuis qui 

correspondent réellement à nos attentes ». Tels sont les propos de Mme KONÉ AMINATA, Présidente de la Chambre Régionale 

d’Abidjan Nord-Yopougon et Représentante du Président Nationale de la Chambre de Métiers, en réceptionnant les clés de la voiture 

et des motos.  

 

En effet, ce vendredi 10 juillet 2015, s’est tenue aux Deux Plateaux, au siège de la Chambre Nationale de Métiers de Côte d’Ivoire la 

cérémonie officielle de remise de matériels à la Chambre Nationale de Métiers de Côte d’Ivoire. Ont pris part, les Présidents des 

Chambres Régionales ou se déroule le Projet, à savoir Abidjan Est, Abidjan Sud, Abidjan Nord, Yamoussoukro et Bouaké, les 

Secrétaires Généraux desdites Chambres Régionales et les Présidents des Organisations Professionnelles Artisanales. Ce sont au total 

un véhicule de type PICK UP double cabine pour la Chambre Nationale et de Cinq (5) motos reparties entre les cinq (5) chambres 

régionales dans lesquelles le projet se déroule. 
 

Cette activité est d’autant plus importante qu’elle se situe dans le cadre la mise en œuvre du Projet Intégré d’Appui à 

l’Autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire, mis en œuvre par AVSI CI avec le cofinancement de l’Union Européenne. Ce projet 

aborde la question complexe des artisans dépendants du secteur informel et sujets à une vulnérabilité pluridimensionnelle. Cette 

vulnérabilité fragilise leur environnement professionnel et familial en les maintenant dans une situation sociale précaire, aux 

perspectives incertaines. Cette action, qui vise l’autonomisation desdits artisans, doit faire face à une pluralité de besoins. Ceux-ci 

touchent au cadre institutionnel qui régit et encadre leurs activités, aux conditions de travail des artisans, à leurs compétences et 

capacités à faire face aux exigences de leurs métiers, à l’adaptation à l’environnement économique sans cesse changeant.  
 

L’activité de remise des matériels de ce jour se situe sous l’axe un (1) du projet, à savoir le renforcement du cadre institutionnel et des 

capacités des structures d’encadrement  des artisans que sont la Chambre Nationale et les Chambres Régionales de Métiers pour une 

meilleure coordination des activités des Organisations Professionnelles d’Artisans (OPA) sur leur terrain. Le Coordonnateur National 

du Projet Intégré d’Appui à l’Autonomisation des Artisans, Dr BAMBA LASSINÉ, Représentant le Directeur pays d’AVSI CI 

explique en ces termes : « Aujourd’hui marque une étape importante dans la mise en œuvre du Projet Intégré d’Appui à 

l’Autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire, car la Chambre Nationale de métiers et les Cinq chambres Régionales ont désormais 

les moyens qu’il faut pour être auprès des artisans pour les accompagner à émerger. A partir d’aujourd’hui l’UNION 

EUROPEENNE et AVSI mettent en mission désormais la Chambre Nationale et ses Chambres Régionales pour que les artisans soient 

heureux.» Le Coordonnateur a, par ailleurs, insisté sur la bonne utilisation du véhicule et des motos à servir réellement les artisans sur 

le terrain. Pour ce faire le département Logistique d’AVSI CI assistera l’équipe projet de la Chambre de métiers sur tous les outils de 

gestion des engins. 

 

Il faut rappeler qu’ avec un financement d’environs 2 millions d’euros, et avec une durée de 3 ans, le Projet a pour objectif de 

contribuer à l’amélioration des conditions de vie et de travail des artisans du secteur informel, avec une attention particulière à ceux 

qui sont infectés/affectés par le VIH/SIDA, dans les zones d’Abidjan, de Yamoussoukro et de Bouaké.  

 

Au nom des récipiendaires, Monsieur OUATARRA SIAKA, Président de la Chambre Régionale de Métiers de Bouaké, a témoigné 

exprimé la gratitude des artisans et de leurs corporations envers l’UNION EUROPEENNE pour son engagement à la cause des 

artisans à travers ce partenariat avec AVSI CI et la CHAMBRE DE METIERS. Dit –il « ce sont nous les artisans qui gagnons car ce 

matériel vient combler une grande faiblesse dans l’encadrement des artisans sur le terrain. Au niveau des chambres régionales par 

exemple, nous étions de plus en plus confinés dans les bureaux avec des taches administratives, alors que notre véritable place est sur 

le terrain. »  
 

Pour clore la cérémonie, le Coordonnateur du Projet joint à la Représentante du Président National de la Chambre de Métiers pour 

remercier l’Union Européenne, qui a accepté de cofinancer ce Projet avec AVSI CI pour un avenir meilleur à bâtir pour les artisans et 

leurs familles. 
 

Notons que AVSI est une Organisation Internationale Italienne créée depuis 1972 et qui intervient dans 35 pays à travers le monde. 

Elle œuvre pour la promotion de la dignité humaine comme axe majeure à travers la réalisation de projets d’urgence et de 

développement. AVSI est présente en Côte d’Ivoire depuis 2008 et a réalisé plusieurs projets en faveur des populations vulnérables. 
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Quelques images de la cérémonie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                Une vue du véhicule et les motos    La Représentante de la Chambre Nationale et le Coordonnateur projet AVSI  

et les Présidents des Chambres Régionales 

 

 

 

 
   Les Secrétaires Généraux des Chambres Régionales et quelques    L’Operations Manager d’AVSI CI présentant le matériel et  

      Présidents des organisations professionnelles artisanales     quelques conditions d’usage           


